
 

LA VIE AU GRAND AIR DE COMPIEGNE
 
 

COMPTE-RENDU DU COMITE DIRECTEUR 
                      DU 15 mai 2009    
 
 
 
Présents : Mr JF PERCHERON (président) 
                Mmes M PERCHERON-L PFAENDER-D TOUZET 
                 Mrs B COUTEAU-M ETIENNE-P GAND-A HAMON-D JORET-J 
KOWALCZYK-  M PERCHERON-L PERROTIN-F PFAENDER-C TOUZET. 
Excusés :  Mrs A ADAMCZAK-R DONNEUX- -J LECONTE- -S OULHADJ-  
Absents :  Mme P DEMONCHY 
                 Mrs N MANIGOT-J MIDART-D PLOYARD   
 
 
 
La séance est ouverte à 21h. 
 
 
 

     Approbation du PV du 3 avril : adopté à l’unanimité 
 

     CR de la commission communication : 
            Le planète 12 est sorti le 1er mai. 

                     Le planète 13 sortira le 1er juin                      
                     La commission s’occupe de réaliser le sondage en direction de l’école d’athlé                    
                     D Joret demande s’il pourra utiliser ce support pour Attichy. Bien évidemment. 
 

            CR de la commission finances  
               Subventions arrivées : CE de la Caisse d’Epargne pour les 2 châteaux :400 euros 
                                                    Ville 32800 euros 
                                                    CR PICARDIE sur salaires 20000 euros 
               L’effort de tous et le travail mensuel de la CF laissent augurer de meilleurs 
résultats pour présenter un bilan en nette amélioration lors de l’AG. 
               F Racan a optimisé au maximum les déplacements et nous lui faisons confiance 
pour les futurs déplacements aux France. 
 
            Propositions de nouvel agenda des réunions : 
               Le président devant le travail réalisé par les différentes commissions propose 
pour alléger la tâche de beaucoup à partir de la rentrée, d’alterner 1 comité et 1 bureau.. 
Accord du comité directeur à l’unanimité. 



   
       Bilan du 1er tour interclubs :  

                LOMME équipe 1 : qualification ratée  pour la poule montante de 1300 points, 
malgré de bonnes performances, mais quelques soucis avec nos marcheurs qui nous ont 
mis dans la difficulté dès le début. Excellent esprit, bonne ambiance. On ressent 
l’engouement et la compétitivité  des athlètes et de l’encadrement pour cette compétition. 
travail déjà réalisé.  
                MERU équipe 2 et 3 :  qualification pour la R1 ratée de 140 points. Bonne 
ambiance, mais par contre tout le monde parmi les athlètes ne comprend pas bien l’utilité 
d’avoir une équipe 2 forte. A méditer pour l’avenir du club. 
 
            Bilan des 2 châteaux : 
               Record de participation  603 participants 
               Regret du peu d’implication de membres du club pour aider à la réussite de cette 
course. 45 bénévoles alors qu’il en faudrait une soixantaine dont 23 seulement sur les 45 
du club.  
               Un grand merci par contre aux membres présents.               
               Félicitations des athlètes et de l’encadrement de la Caisse d’Epargne qui 
disputaient leur challenge. 
               Challenge inter entreprises annulé définitivement, aucune équipe ne s’étant 
présentée. 
               Bilan financier excellent. Aux alentours de 3800 euros pour le club.  
 
            AG 2009 : 

                     Le salles Saint Nicolas nous ayant été refusées pour cause d’exposition, l’AG se 
déroulera le 14 novembre 2009 à la salle de Choisy au Bac que nous connaissons bien. 
Prévoir l’animation de la soirée. Le karaoké avait bien marché en 2008. la salle est équipée en 
matériel de vidéo-projection. Prévoir aussi une vidéo en boucle pendant l’AG des grands 
moments VGA 2009. Possibilité de voir avec Bernard pour juger des possibilités de matériel 
vidéo.  
 

        Date de début de saison à partir de 2010 : 
            Votée par le CD FFA  1er septembre prises de licences 
                                                 1er octobre au 30 novembre période de mutations 
                                                 1er janvier date de changement de catégorie. 
             Le challenge d’automne est conservé, mais n’est plus un passage obligé pour les 
clubs de N1. 
 
         Match vétéran du 27 juin : 
            Nous aurons besoin de bénévoles pour la mise en place et le rangement des haies 
et du matériel, mais aussi pour la veille la mise en place du stade. 
            Prévoir aussi du monde pour la restauration. 
            Une équipe picarde sera autorisée sur sélection à participer aux côtés des athlètes 
britanniques, belges et français. 
 

      Proposition de course pour l’inauguration du viaduc de Choisy au Bac : 
        La proposition sera faite au sénateur –maire le 16 mai lors de la visite de chantier 
du viaduc où quelques uns d’entre nous sont invités. 
  

         Infos diverses 



           Jurys faits en séance. 
           Demande d’organisation en 2010  nationaux estivaux 
            En 2012 championnats de France de cross. La société de courses, la ville et le 
CR de Picardie nous soutiennent et nous suivent dans ce projet. 
            Nettoyage du stade par une société spécialisée les 15, 16 et 17 juin. Le stade sera 
inutilisable. 
            France UGSEL BE/MI les 18 et 19 juin : le chrono électrique et G Briand seront 
mis à disposition ainsi que 2 ou 3 personnes du club pour aider à la distribution du 
matériel.. Le local buvette sera prêté. 
            A Hamon qui représentait le président lors du dernier conseil de l’OSC a 
renvoyé les documents concernant le forum des sports du 5 septembre. Une 
démonstration perche pourrait être proposée si la ville déplace le matériel. Bernard suit 
l’affaire. 
            Remerciements de l’AFC qui offre 4 entrées au stade pour la mise à disposition 
des salariés lors de la journée initiation à l’athlé organisée par Hubert Aulon.                                           

 
Séance levée à 23 h. 
 
 
 
 
                 Le Président                                                           La secrétaire   
 
 
               JF PERCHERON                                                  M PERCHERON                                                  
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